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Plan Local d'Urbanisme

1:7500e

ZONAGE

UB : Zone urbaine mixte dense qui correspond au centre bourg
UC : Zone urbaine pavillonnaire qui correspond aux extensions résidentielles du bourg 
UH : Zone d'habitat non densifiable extérieur au bourg
UL : Zone urbaine réservée aux équipements touristiques, sportifs et de loisirs
UE : Zone urbaine réservée aux activités économiques et qui correspond à la ZA des Harrivières
AUa : Zone ouverte à l'urbanisation
N : Zone naturelle
A : Zone agricole
Anc : Zone agricole non constructible

PRESCRIPTIONS

Marge de recul
Panneau d'agglomération
Corridor écologique
Périmètre de protection des captages
Zone humide


